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Editorial

Le terme « ad hoc » est une locution latine qui signifie « pour 
cela » et « en remplacement de ».

Cette expression s’applique « à toute personne ou à tout 
organe à qui est assigné une mission précise et momentanée et 
qui reçoit des pouvoirs limités à cette fin ».  L'exercice de la 
fonction d’administrateur ad hoc se fait uniquement sur décision 
judiciaire et se matérialise par des mandats civils mais aussi 
pénaux. Les missions confiées sont en relation étroite avec la 
personne de l’enfant, sur des dossiers visant souvent des cas 
de maltraitance grave.

 Au fil des remaniements législatifs et réglementaires intervenus 
depuis 1989, le champ des prérogatives s'est considérablement 
élargi.  Pourtant, le thème reste peu exploré par la recherche. 
C’est pourquoi ce dossier thématique regroupe trois 
contributions explicitant le rôle et les missions des 
administrateurs Ad Hoc et un point de vue sur les modes de 
financement. Il se complète d’une bibliographie sélective, des 
références législatives indispensables et des documents de 
référence.

S'agissant des liens renvoyant à des documents figurant sur 
d'autres sites, l'Oned remercie particulièrement le Ministère de 
la justice,  et les associations Chysallis et INAVEM. Enfin, ce 
travail n'aurait pas été possible sans le concours précieux de 
services de conseils généraux, ayant accepté de répondre à 

des interrogations. 
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